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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 14

ADHÉSION À LA CENTRALE D’ACHAT PUBLIC AU RÉSEAU DES ACHETEURS HOSPITALIERS (RESAH)
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  dix  huit  novembre, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 10 novembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST,  Grégory  BERNARD,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Rémi  CHABRILLAT,  Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT,
Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Cécile  LAPORTE,  Marianne  MAXIMI,  Pierre
MIQUEL,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Nicaise JOSEPH pouvoir à Lucas PEYRE, Fatima BISMIR pouvoir à Alexis BLONDEAU, Alparslan COSKUN
pouvoir  à  Marianne  MAXIMI,  Diego  LANDIVAR  pouvoir  à  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Steve
MAQUAIRE-BEAUSOLEIL pouvoir à Magali GALLAIS, Lucie MIZOULE pouvoir à Pierre MIQUEL, Stanislas
RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Valérie BERNARD

---------------------------------
Mme Christine DULAC ROUGERIE préside la séance et procède à l'appel.
M. le Maire arrive après la minute de silence en hommage à Mme PARIENTE et reprend la présidence
de la séance avant la présentation de la question n°1.
Mme Sondès EL HAFIDHI arrive pendant le diaporama de la question n°3.
M. Alparslan COSKUN quitte la séance avant le  vote de la  question n°3 et  donne pouvoir  à Mme
Marianne MAXIMI.
M.  Diego  LANDIVAR quitte  la  séance  avant  le  vote  de  la  question  n°5  et  donne  pouvoir  à  Mme
CHENNOUF-TERRASSE.
M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL quitte la séance avant le vote de la question n°7 et donne pouvoir à Mme
Magali GALLAIS (fin du pouvoir donné par Mme Valérie BERNARD).

---------------------------------
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En  application  des  articles  L2113-2  à  L2113-5  du  Code  de  la  commande  Publique,les  acheteurs
peuvent recourir à des centrales d’achat.
Le  réseau  des  acheteurs  hospitaliers  (RESAH)  est  une  centrale  d'achat  constituée  sous  forme  de
Groupement d’Intérêt Public (GIP). Son activité était initialement réservée aux seuls établissements
hospitaliers, mais s’ouvre désormais à tous les établissements publics, dont les collectivités locales.
Pour la ville de Clermont-Ferrand, l’adhésion au RESAH présente deux grands avantages :
- Économique, car la massification des achats et des économies d’échelle réalisées par les centrales
d'achats  permet  pour  certains  achats  de  fourniture  ou  de  prestations  d'accéder  à  des  prix  plus
avantageux que ceux qu'obtiendrait la Ville si elle agissait seule ;
- Stratégique, car l'adhésion de la Ville à une centrale d'achat supplémentaire permettra de diversifier
nos sources d'approvisionnements, et,  ainsi,  d'accéder à un plus large panel  de fournisseurs et de
choisir systématiquement l'offre économiquement la plus avantageuse et/ou les délais les plus courts.

L’adhésion au RESAH permettra ainsi par l’effet volume d’obtenir notamment de meilleurs prix dans les
segments d’achats informatique, téléphonie mobile, abonnement M2M et envoi de SMS

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-  d’approuver  l'adhésion  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  au  Réseau  des  Acheteurs  Hospitaliers
(RESAH), pour un montant annuel de 300 euros.

-  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  de  Clermont-Ferrand  ou  son  représentant  à  signer  le  bulletin
d'adhésion au RESAH, ainsi que tout autre document nécessaire à sa bonne exécution ;

- de passer commande auprès du RESAH conformément aux dispositions du Code de la Commande
Publique, et prendre toutes les décisions relatives.

- d’inscrire les crédits nécessaires à l'adhésion annuelle au RESAH au budget principal, chapitre 011,
nature 6281

TOTAL VOTANTS : 53 = 47 Conseillers Présents + 7 Représentés - 1 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 53 = Pour : 53 + Contre : 0

Abstention : 0 53 0

Ne prend pas part au vote de la question n° 14 : Marion CANALES.

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjointe déléguée

Anne-Laure STANISLAS
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